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PROCES VERBAL DE RECONDUCTION  N° SA 04 00 82 A 
Additif N° 1 au procès verbal N° SA 04 00 82 
 
Selon l’arrêté du 03 Août 1999 du Ministère de l’Intérieur. 
 
Cette reconduction concerne un procès verbal d’essais relatif à un 
Dispositif Actionné de Sécurité au sens de la norme NF S 61-937. 
 

ESSAIS DES MECANISMES 
 
DEMANDE PAR    : DORMA France S.A.S. 

Zone Europarc 
42, rue Eugène Dupuis. 
94046  CRETEIL 

 
OBJET     : - Dispositif Actionné de Sécurité – 
 Essais de conformité aux normes : 

• NF S 61 937-1 de décembre 2003 
Prescriptions générales. 
• NF S 61 937-2 de décembre 2003 
Porte battante à fermeture 
automatique. 

 
N° D’AFFAIRE : 481 3041 09 0013 
 
DENOMINATION TECHNIQUE : Porte battante à fermeture 

automatique. 
 
CONSTRUCTEUR : JANSEN / DESCASYSTEM 
 
REFERENCE DES PRODUITS : JANISOL2 / JANISOL 3 /ECONOMY50 

 
Date du présent procès verbal d’essai : le 30 juin 2009 
Le procès verbal d’essai comporte : 1 page 
Destinataires : DORMA France S.A.S. 
 CNPP 
 
VISA DU RESPONSABLE D’ESSAI : 

 
 
CACHET & SIGNATURE 
DU DIRECTEUR : 
 
Le procès verbal de référence, et ses éventuels additifs, est reconduit pour une 
nouvelle période de 5 ans, soit une validité jusqu’au 19 octobre 2014. 


